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Dlrection des Ressources Humalnes
Sêrvlce Recrutement/Concours
Déclsion n'165.2023
Sulvl par Léonord WENOLINc

Le Dlreeteur du CêntÎe Hospltaller de BETHUNE-BEUVRY,

Vu le Code Général de la Fonction Publigue,

Vu ledécret n" 2012-1456 du 26 décembre 2012 portant statut particulier du corps des cadres de santé dê la
Fonction Publique Hospitellère ;

Vu l'arrêté du 25 juin 2013 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours professionnels
permettant l'accès au Erade de cedre supérieur de senté paramédical de le Fonctbn Publique Hospitalière ;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 13 octobre 2023 ;

Consldérânt la vacance dun poste de cadre supérieur de santé paremédicâl au centre Hospitâlier de
BETHUNE.EEUVRY;

DECIDE

Artlcle ler: Un concours professionnel est ouvert en vue du recrutement d'un poste de cadre supérieur de santé
paramédical au Centre Hospitalier de BETHUNE-BEUVRY.

Atticle 2: Ce concours professionnel est owert aux cadres de santé paramédicaux comptant au moins trois ans de
servicês effectift.

Artlcle 3: Les candidatures doivent être envoyées jusqu'ault janvier 202f, demlêr délal, le cachet de le poste
fâisant foi à l'adresse suivante :

Centre Hospitalier de BETHUNE-8E[JvRY

0ireclion des Ressources Humaines
Section Concours - CS 10809
27, rue Delbecque
62408 BETHUNE CEDEX
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Article 4: La présente décision fera l'obret d'un affichate dans l'établissement et sera transmise à la
aux sôus-préfectures du département du Nord- pas-de-Càlais.

cel[, décembre

Général,

Bruno DONIUS

et
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p!p! : Concours professionnel pour l'accès au grade de cadre supérieur de santé paramédical

Destlnotolrclsl : Peuvent faire acte de candidature les

cadres de santé paramédicaux comptant au moins
trols âns de services effecttfs.

Date d'aoptlcatlon :ILdécembre 2023

Date {exoirotion :[-janvier 2024

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vule décret n'2012-1466 du 26 décembre 2012 portent statut particulier du corps des cadres de santé de lâ
Fonction Publique Hospitalière ;

Vu l'arrêté du 25 juin 2013 fixant la composition du jury et les modalités d'ortanisatlon des (oncours professionnels
permettant faccès au grade de cadres supérieur de santé paramédical de la Fonction Publique Hospitalière ;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 13 octobre 2023 ;

Considérant la vacance d'un poste de cadre supérieur de santé paramédical au Centre Hospitalier de BETHUNE-
EEUVRY;

Peuvent faire acte de candidature les cadres de santé paramédkaux comptant au moins trois ans de services
effectifs dens Ie grade de cadre de santé pâremédical.
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Note de service n" 14-2023 relatave au concours professionnel pour l'accès au
grade de cadre supérieur de santé paramédical

Le dossier de candldâture, en cinq exemplaires, doit être composé des documents suivants :

- Fiche de cendidature et avis relatifà la mise en stagè (à retirer au service concours de l'établlssement)
- Une demande d'admission à concourir
- Curriculum vitae
- Un état signalétique des services publics rempli et signé per l'âutorité investie du pouvolr de nomination
- Un dossier exposant l'expérience et le projet professionnel du candldat, s€s titres et diplômes obtenus ainsi

que ses travaux réalisés jusqu'alors, et qui est accompagné des pièces justificôtives correspondant.
- Avis sur la manière de servir (document à réclamer au responsable)
- Copie de la carte nationale d'identité (recto-verso)en cours de validité

\)



les candidatures doivent être déposées jusqu'au lt janvler 2024, dernler délai, le cachet de la poste faisant foi à
l'adresse suivante :
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Centre Hospitalier de Valenciennes  
DELEGATION DE SIGNATURE ET 
NOMINATION D'ORDONNATEUR 

SECONDAIRE 
N° 8722 

Le directeur général du centre hospitalier de Valenciennes et de Fourmies, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 et suivants, L. 6143-7, L6146-1 et suivants, R 5126-1 et suivants, 
R.6143-38, R6145-1 et suivants, D6146-1 et suivants, D.6143-33 à D.6143-35, 

Vu l'arrêté de Madame la directrice générale du centre national de gestion en date du 12 juillet 2023 nommant Monsieur Nicolas SALVI 
en qualité de directeur général du centre hospitalier de Valenciennes et du centre hospitalier de Fourmies à compter du 1er septembre 
2023, 

Considérant la nomination de Monsieur le Docteur Frédéric VERRYSER en qualité de Chef de Pôle Pharmacie en date du 1 er septembre 
2021, 

DECIDE : 

Article 1 : Monsieur le Docteur Frédéric VERRYSER, chef de pôle 3 est nommé en qualité d'ordonnateur suppléant, aux fins d'engager 
(commander), réceptionner et liquider (vérification du service fait et des factures, signatures de celles-ci) les dépenses afférentes aux 
articles et chapitres ci-après des divers budgets dans la limite des crédits autorisés pour l'année : 

N° de compte Libellé 

Chapitre 6021 

602110 Médicaments radio pharmaceutiques 

602111 Médicaments anti-infectieux 

602112 Médicaments anticoagulants 

602113 Médicaments antimitotiques 

602114 Médicaments listel 

602115 Médicaments liste Il 

602116 Médicaments hors liste 

602117 Médicaments stupéfiants 

602118 Médicaments usage externe 

602119 M.D.S. 

602120 Médicaments inscrits sur la liste 

602122 Fournitures G.C.S. TEP 

602130 Spécialités pharmaceutiques sous ATU 
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Centre Hospitalier de Valenciennes  

N° de compte 

602160 

Libellé 

Gaz médicaux 

602171 Ether, alcool 

602172 Matières premières 

602180 Solutés massifs 

602181 Solutés pour dialyse A.M.M. 

602182 Lait maternel 

602184 Aliments infantiles destinées à des fins médicales 

602185 Nutrition entérale 

Chapitre 6022 

602211 Ligatures sutures 

602212 Dispositifs médicaux non stériles 

602214 Pansements non stériles 

602215 Petit matériel médico chirurgical non stérile 

6022210 DM abord parentéral 

6022220 DM abord digestif 

6022230 DM abord génito urinaire 

6022240 DM abord respiratoire 

6022250 DM abord ophtalmique 

6022251 Autres dispositifs médicaux d'abord 

602230 Aiguilles seringues 

602231 Pansements usage unique stérile 

602232 Habillage drapage opératoire 

602233 Matériel chirurgical usage unique stérile 

602234 DM non chirurgicaux stériles 

602248 Produits réactifs 

602251 Fournitures endoscopie hors coelioscopie 

602252 Fournitures coelioscopie 

6022610 DMS inscrits sur la liste 

6022681 Prothèses orthopédiques 

6022682 Prothèses vasculaires et coronaires 

6022683 Stimulation cardiaque 

6022684 Prothèses ophtalmiques 

6022685 DM Neuro Chirurgie 

6022686 Prothèses urologiques gynécologiques 

6022687 Autres prothèses 

602271 DM dialyse 

602272 Concentré dialyse 

602282 Fournitures stérilisation 
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Centre Hospitalier de Valenciennes  
Article 2: En cas d'empêchement ou d'absence de Monsieur le Docteur Frédéric VERRYSER, délégation de signature est 
donnée aux Praticiens Hospitaliers désignés ci-dessous pour les secteurs qui les concernent et aux fins définies à l'article 2 ci-
dessus : 

Monsieur le Docteur BOYER Julien, Madame le Docteur HUCHETTE Mélanie, Monsieur le Docteur INGHELS Yves, Madame 
le Docteur DRANCOURT Perrine, Madame le Docteur MERLIN Constance, Madame le Docteur RADOUBE Fanny, Madame 
le Docteur PRUVOST Amélie, Monsieur le Docteur LAGRAULET Benjamin, Madame le Docteur DUMONT Christine, Madame 
le Docteur SKORKA Constance, Monsieur le Docteur LOISON Antoine, Madame le Docteur BALTORA Marion, Monsieur le 
Docteur MALEK Emmanuel, Madame le Docteur GANTOIS Emeline, Madame le Docteur ROUSSELLE Aline, Monsieur le 
Docteur LETREGUILLY François. 

Article 3:  L'ordonnancement (vérification de la disponibilité des crédits, de l'imputation comptable, ordre de paiement au 
comptable et signature du mandat) reste de la seule compétence de la Direction des affaires financières ; l'ordonnateur 
suppléant étant Mme Guillemette SPIDO Directeur Adjoint chargé de la Direction des Finances. En cas d'empêchement ou 
d'absence de celle-ci, délégation de signature est donnée à Madame Audrey MAESTRE LEFEBVRE, Attachée d'Administration 
Hospitalière. En cas d'empêchement ou d'absence de celle-ci, délégation de signature est donnée à Madame Gaetane 
GILLERON, Adjoint des cadres. 

Article 4: Monsieur le Docteur Frédéric VERRYSER est désigné en qualité de personne responsable des marchés pour les 
achats inférieurs à 25 000E effectués sur les comptes correspondant à sa délégation et dans le respect de la computation des 
seuils de procédure. Le calcul de cette somme s'effectuera par application des règles définies aux articles R2121-1 à 9 du Code 
de la Commande Publique. Sont exclus de cette délégation les achats par procédures formalisées définies aux articles R2124-
1 à 6 du Code de la Commande, ainsi que pour les achats supérieurs à 25 000E. 

Article 5:  En cas d'absence ou d'empêchement, 

Délégation de signatures est donnée aux agents administratifs désignés ci-dessous, à l'effet de transmettre informatiquement 
les engagements (commandes) de produits pharmaceutiques relatifs aux dépenses afférentes aux articles et chapitres de 
l'Article 1 : 

Mme RUELLE Nathalie 
Mr DUSSART LoIck 
Me BIHI Alexiane 
Me LACROIX Audrey 
Mme MOREAU Nathalie 
Mr BARBET Julien 
Mme SEULIN Kelly 
Mme CHARLET Elodie 
Mme BARALLE Aurélie 
Mme WATTIER Stéphanie 

Délégation de signatures est donnée aux agents de réception désignés ci-dessous, à l'effet de signer uniquement les 
réceptions de produits pharmaceutiques relatives aux dépenses afférentes aux articles et chapitres de l'Article 1, et d assurer 
le décommissionnement des produits pharmaceutiques dans le cadre de la sérialisation. 

Mr DELFORT Thierry 
Mr FERRO Patrick 
Mr DEFOSSEZ Eric 
Mr BELAYACHI Kamel 
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Article 8 : Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 

Fait à Vale ' nes, le 8 décembre 2023 

teur Général 

olas S VI 

Centre Hospitalier de Valenciennes 

Délégation de signatures est donnée aux agents administratifs désignés ci-dessous, à l'effet de liquider les factures de 

produits pharmaceutiques relatifs aux dépenses afférentes aux articles et chapitres de [Article 1 : 

Mme RUELLE Nathalie 
Mr DUSSART Lo'ick 

Me BIHI Alexiane 
Me LACROIX Audrey 

Mme MOREAU Nathalie 

Mr BARBET Julien 
Mme SEULIN Kelly 

Mme CHARLET Elodie 
Mme BARALLE Aurélie 

Mme WATTIER Stéphanie 

Transmission au mandatement des factures de produits pharmaceutiques relatifs aux dépenses afférentes aux articles et 

chapitres de l'Article 1 est réalisée par le Mr le Docteur VERRYSER Frédéric et Mme le Docteur ROUSSELLE Aline. 

Article 6 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la 
présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionnées ci-dessus, versée au registre et publiée au recueil des actes 
administratifs. 

Article 7  : La présente décision fait l'objet, sans délai, d'une publication au recueil des actes administratifs, d'un affichage public 
dans les locaux de l'établissement ainsi que sur son site Internet. 
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Centre Hospitalier de Valenciennes  
Décision n°8722 
	

ANNEXE I 
Délégation de signature et de nomination 
d'ordonnateurs suppléants 

Spécimen des signatures 

Le gérant de la PUI 
Le Chef de Pôle 

Docteur Frédéric VERRYSER 

Praticien Hospitalier du pôle 3 	 Assistant Spécialiste du pôle 3 

Docteur Julien BOYER 	 Docteur Mélanie HUCHETTE 

Praticien Hospitalier du pôle 3 	 Praticien Hospitalier du pôle 3 

Docteur Perrine DRANCOURT 	 Docteur Christine DUMONT 

Praticien Hospitalier du pôle 3 	 Assistant Spécialiste du pôle 3 

Docteur Constance SKORKA 	 Docteur Marion BALTORA 

Praticien Hospitalier du pôle 3 	 Praticien Hospitalier du pôle 3 

Docteur Yves INGHELS 	 Docteur Benjamin LAGRAULET 
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Centre Hospitalier de Valenciennes  
Praticien Hospitalier du pôle 3 	 Praticien Hospitalier du pôle 3 

Docteur Emmanuel MALEK 	 Docteur Amélie PRUVOST 

Praticien Hospitalier du pôle 3 	 Assistant Spécialiste du pôle 3 

Docteur Fanny RADOUBE 	 Docteur Antoine LOISON 

Praticien Hospitalier du pôle 3 	 Praticien Hospitalier du pôle 3 

Docteur Aline ROUSSELLE 	 Docteur Emeline GANTOIS 

Assistant Spécialiste du pôle 3 	 Praticien Attaché 

Docteur Constance MERLIN 	 Docteur François LETREGUILLY François 

Agents chargés de l'engagement de commandes 

Madame Nathalie RUELLE 

Monsieur Lo'ick DUSSART 

Monsieur Julien BARBET 

Madame Aurélie BARALLE 

Madame Alexiane BIHI 

Madame Elodie CHARLET 

Madame Kelly SEULIN 

Madame Nathalie MOREAU 

Madame Stéphanie WATTIER 

Madame Audrey LACROIX 
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Centre Hospitalier de Valenciennes 
Agents chargés de la réception des produits pharmaceutiques 

Monsieur Thierry DELFORT 
	

Monsieur Eric DEFOSSEZ 

Monsieur Patrick FERRO 
	

Monsieur Kamel BELAYACHI 

Agents chargés de la liquidation des factures 

Madame Nathalie RUELLE 	 Madame Elodie CHARLET 

Monsieur Ldick DUSSART 	 Madame Kelly SEULIN 

Monsieur Julien BARBET 	 Madame Nathalie MOREAU 

Madame Aurélie BARALLE 	 Madame Stéphanie WATTIER 

Madame Alexiane BIHI 	 Madame Audrey LACROIX 

Le Directeur Adjoint chargé de la Direction des Finances 

Me Guillemette SPIDO 

Attaché d'Administration Hospitalière 	 Adjoint des cadres 

Madame Audrey MAESTRE-LEFEBVE 	 Madame Gaetane GILLERON 
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CABINET DU PRÉFET 

           Convention de coordination entre les forces de sécurité de l’Etat
 et la police municipale de CROIX (Nord)

En application des articles L.512-4 à L.512-7 du code de la sécurité intérieure (CSI), le préfet du Nord,
le maire de CROIX et la procureure de la République auprès du tribunal judiciaire de Lille ont signé, le
6 décembre 2023, une convention régissant la coordination entre les forces de sécurité de l'Etat et la
police municipale de la commune. Elle est conclue pour une durée de trois ans.



CABINET DU PRÉFET 

           Convention de coordination entre les forces de sécurité de l’Etat
 et la police municipale de ERQUINGHEM LYS (Nord)

En application des articles L.512-4 à L.512-7 du code de la sécurité intérieure (CSI), le préfet du Nord,
le maire de ERQUINGHEM LYS et la procureure de la République auprès du tribunal judiciaire de Lille
ont signé, le 6 décembre 2023, une convention régissant la coordination entre les forces de sécurité de
l'Etat et la police municipale de la commune. Elle est conclue pour une durée de trois ans.






